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1683 April 30 . , Solothurn A

SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADOR ROBERT- VINCENT] DE GRAVEL AN
[ALT] AMMANN[UND DERZEITIGEN STADT- UND AMTSRAT] RITTER
[BEAT JAKOB I . ] ZURLAUBEN, ZUG

"J ’ay esté bien aise de voir par la lettre que vous avez pris la peine

de m' escrire le 26 de ce mois ce qui s ' est passé dans vostre louable

Canton touchant la recherche que deux Officiers de vostre nation ont

fait de leur propre chef et sans adveu pour obtenir la permission de

lever deux compagnies en faisant mesme esperer qu ' il s ' en pourroit

faire encore d ' autres dont on formeroit un Régiment , vous jugerez bien

que lesd . Officiers sont des Avanturiers qui ont ordre de faire de pa¬

reilles tentatives pour voir si l ' on seroit disposé chez vous d 'y don¬

ner les mains . Ceux qui leur ont donné cette Commission s ' imaginans

bien que cela ne se peut accorder que très difficilement et sans des¬

obliger vos plus anciens Alliez et meilleurs Amys. 1 Jls pensent qu ' ils

en seront quittes pour estre refusez Et que par conséquent jls n ' ha-

zardent pas beaucoup en cela . Je ne doute point que vous n ' ayez con¬

tribué avec vos Amys a faire reietter une pareille proposition . Je fe-

ray aussy valoir autant qu ' il pourra dépendre de moy vos bonnes inten-



tions a cet esgard là . Je suis tousiours avec une egale sincérité
n

1 ) um welche der europ . Mächte es sich bei diesem Werbeversuch gehandelt
hat , konnte nicht festgestellt werden . Da Frankreich damals insbes . mit
dem Röm. Reich bzw . einzelnen Reichsständen und Oesterreich im Kriege
lag - Reunionen 1 - , könnte es sich evtl , um jemanden aus diesem Umfelde
handeln . Sicher musste Frankreich durch derartige Werbungen befürchten,
dass der Feind dadurch gestärkt , es selber aber geschwächt würde.

Original , mit Siegel
AH 113 , 54a und 63 - 64 - Blatt 54a r  und 64 leer
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